
CTA RÉGION SUD



ORDRE DU JOUR :
9 h : accueil autour du café-viennoiseries

9 h 30 : Ouverture de la réunion avec les thèmes suivants :

- Mot du Président de la ligue Région Sud

- Informations CNA / CTA

- Tour d’horizon de début de saison des Comités (5 à 10 Minutes maxi / Secteur)

11 h : Pause

- Informations  des Pôles Arbitrages Beach et Hand-Fauteuil

- Discussions et préparation des vœux de la CTA à présenter à l’AG 2026 portant sur :
 Vœu présenté à la FFHB par la CTA Région Sud 
 Formation E-learning « TOUS UNIS - Prévention des violences et citoyenneté » ??
 Frais arbitres (déplacements ou match)??

12 h 30 : Déjeuner au restaurant de l’hôtel

13 h 45 / 14 h : Reprise de la réunion :

- Projet « Validations des JAJ et JA »   saison 2026/2027

- Conseil de promotion

- Questions diverses 

16 h 30 : Clôture de la réunion 



 Commission Nationale d’Arbitrage :

 CTI (travaux en cours sur nouveau « CTI arbitrage »)
● Tournois Michel BARBOT : Capacité pour les Ligues à Présenter sur les Finalités (week-end de pâques) 

 4 binômes dont 1 féminin  dans les âges requis
● Binômes accédants effectivement au Groupe Excellence 3 

 Livrets Jaunes et Verts

CNA



 Point Désignations

 Situation validation JAJ et JA

 Journées Territoriales de l’Arbitrage : (31 Janvier/1er Février et 7/8 Février 2026)

 Formations Arbitres T3 (anciennement Stagiaires)

CTA



 Groupes Performance et Avenir

 Situation FORM’S 

 I.C.R. 
 6 binômes dont 1 CORSE + accompagnateurs sur 2 sites (SAINT-RAPHAEL et VAL D’ARGENS)

 Organisation du stage « arbitres fédéraux Exellence1/2/3 »
à PLAN DE CUQUES le 1er Février

 Suivi des dépenses secteurs et ligue (à consulter sur demande)

CTA





SECTEUR 84
Nicolas MARY

COMITÉ DU VAUCLUSE 



SECTEUR 83
Élodie MIGNONE

Tiffany ÉPAIN

COMITÉ DU VAR



SECTEUR 13
Denis CRETTE

Laurent MARIA

COMITÉ DES BOUCHES DU RHÔNE 



SECTEUR 06
Stéphane SPRANG

COMITÉ DES ALPES MARITIMES 



SECTEUR 05 
Matisse MARCE
Melwan MENDIL

COMITÉ DES HAUTES ALPES 



SECTEUR 04 
Stéphanie BEAUME-CANAC

Kamel GHOZAL

COMITÉ ALPES DE HAUTE PROVENCE





Maxime GANDON                                                                Bénédicte SAUZE & Alain ASTIER   



Évolution du règlement relatif à l’arbitrage des licenciés « Loisir »
Présenté par : Commission Territoriale d’Arbitrage Région Sud
Instance concernée : FFHB
Date : 13/11/2025

Objet : Possibilité pour les licenciés « Loisir « de devenir arbitres officiels

Texte du vœu :
Dans le cadre du développement de la pratique arbitrale et de la valorisation de l’engagement bénévole au sein des clubs, il est proposé que les titulaires d’une licence « Loisir » puissent accéder à la fonction 
d’arbitre, sous réserve de suivre la formation adaptée à leur niveau d’intervention et d’un certificat spécifique à la pratique de l’arbitrage en compétition Territoriale.

Cette évolution aurait plusieurs bénéfices :

 Favoriser le recrutement d’arbitres, notamment au niveau départemental, où les besoins sont importants.

 Répondre à la pénurie d’arbitres

 Impliquer davantage les licenciés Loisir dans la vie associative et le respect des valeurs du handball.

 Renforcer la culture du respect et des règles 

 Renforcer l’implication de l’arbitrage au sein des clubs.

 Créer une passerelle d’engagement vers l’arbitrage officiel et les fonctions fédérales.

En conséquence, nous proposons que la Fédération Française de Handball étudie et modifie le règlement des licences afin de permettre aux licenciés Loisir de devenir arbitres dans les cadres suivants :

 Compétitions jeunes,

 Tournois loisirs,

 Niveaux départementaux ou territoriaux ou de proximité, selon les besoins des instances concernées (non fédérale)

Aujourd’hui, un licencié « Loisir » ne peut pas devenir arbitre officiel, alors que beaucoup sont motivés, disponibles et pourrait être formés.

Décision attendue :
Que l’instance fédérale concernée prenne en compte ce vœu et engage une réflexion ou un amendement du règlement pour permettre cette ouverture.



 Formation E-learning « TOUS UNIS - Prévention des violences et citoyenneté » :
Obligatoire ou vivement conseillé

 Frais arbitres (déplacements ou indemnités de match) 
Doit-on demander une revalorisation des frais et de combien (en restant raisonnable)

 Autres suggestions ?





Regroupements de validation pour les T1 et T2 (JA et JAJ).
 Sur 2 journées 1ère fin juin /début juillet et 2ème  fin août/ début septembre .

 Test QCM
 Tests physiques
 Consignes
 Changements ou rappels de règles  

regroupements de validation pour le groupe T3 (JA et JAJ).
À discrétion des secteurs (prises en charge CTA : 2 intervenants sur 2 regroupements)
 Test QCM
 Tests physiques
 Consignes
 Changements ou rappels de règles  








